
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

LIDL Direction Régionale 
Crégy Les Meaux (DR 19) 

ZAC Chaillouet 
77124 CREGY LES MEAUX 

Construction d’un magasin LIDL 
Sur la commune de Pringy (77) 

1/25000ème 

15/03/2022 

TAUW France 
174 Avenue du Maréchal de Lattre de 

Tassigny 
94120 Fontenay-sous-Bois 

Plan de situation 
Extrait de carte IGN au 1/25 000ème Annexe 2 

Site Lidl 



 

  

 MAGASIN LIDL Pringy 
55 Rue de Melun  
77310 Pringy 

 Phase :  
PC 

LIDL Direction Régionale 
Crégy Les Meaux 
ZAC Chaillouet 
77100 Crégy-Les-Meaux 

Date :  
15/03/2022 

DESIGNATION :  
Photographie aérienne localisant le projet 

Echelle : 1/3248 
Auteur :  

1 

2 

3 



1-Point de vue depuis L’Avenue de Fontainebleau (vue rapprochée) 

 

2- Point de vue depuis la Rue de Melun (vue rapprochée) 

 

 



3 – Point de vue depuis l’avenue de Fontainebleau (vue éloignée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

4- Point de vue depuis la rue de Melun (vue éloignée) 

 

Site d’étude  

Site d’étude  
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DESIGNATION : 

MAGASIN :

DR : TYPE MAGASIN:

DR-19
ZAC Chaillouet
77124 CREGY LES MEAUX

LIDL PRINGY
55 Rue de Melun Rue de Fontainebleau, 77310 Pringy

Extension
ParkingPLAN MASSE 

EXISTANT 1/500

ECHELLE :

ARCHITECTE :

PHASE

DATE INDICE

1/500

DP

DP02A21/01/2022

- L'implantation des limites de propriété provient d'un plan cadastrale: 
  Un plan topographique sera nécessaire pour affiner les limites et les pentes existantes / projetées. 
- Plan existant établi sur la base de la réception d'un plan scanné sans échelle ni date et de la vue aérienne.
  Un relevé in situ sera donc nécessaire pour valider ce plan.
- Surface de plancher fournie par le client : 2133.00m²

FC



CIRCULATION VL PL

ESPACES VERTS

STATIONNEMENT
VL ÉLECTRIQUE

STATIONNEMENT
PRÉ-ÉQUIPÉ

VL ÉLECTRIQUE

CIRCULATION PIÉTONS

CIRCULATION PL

CIRCULATION VL

CLÔTURE CLAIRE VOIE
DOUBLÉE DE HAIE VÉGÉTALE

CLÔTURE LISSE BOIS

ARBRE
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DESIGNATION : 

MAGASIN :

DR : TYPE MAGASIN:

DR-19
ZAC Chaillouet
77124 CREGY LES MEAUX

LIDL PRINGY
55 Rue de Melun Rue de Fontainebleau, 77310 Pringy

Extension
Parking

ECHELLE :

ARCHITECTE :

PHASE

DATE

1/500

DP
N°
DP02-B

- L'implantation des limites de propriété provient d'un plan cadastrale: 
  un plan topographique sera nécessaire pour affiner les limites et les pentes existantes / projetées. 
- Recensement des arbres pour remplacement des arbres abattus le cas échéant.
- Les 30% d'espaces verts sont calculés sur l'unité foncière de l'extension.
- Surface de plancher fournie par le client : 2133.00m²
- Nécessité d'un parc à vélos à confirmer lors de la présentation du projet en mairie (15% des salariés)

PLAN MASSE 1/500

21/01/2022
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Projet d’extension du parking 

LIDL – 55, rue de Melun – Pringy (77) 
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 MAGASIN : 
LIDL Pringy 
55 Rue de Melun 
77310 Pringy 

 PHASE : 
PC 

DR :  
LIDL Direction Régionale  
Crégy Les Meaux 
ZAC Chaillouet 
77124 Crégy Les Meaux  

DATE : 
15/03/2022 

DESIGNATION :  
Plan des abords du projet  

ECHELLE : 1/5691ème 
AUTEUR :  
 

Pharmacie 
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Mairie 
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Pringy 

LEGENDE :  

            Emprise du site 

            Emprise du projet  

            Habitat commerces de 
proximité  

            Espaces verts  

 



 

Projet LIDL 
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	txlIntituleProjet[0]: Projet d'extension du parking au droit du magasin LIDL situé au 55 rue de Melun à Pringy (77)
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	txlNatureProjet[0]: Le projet concerne des travaux d’extension du parking  attenant au magasin commercial Lidl à Pringy. La zone d'extension se compose de deux parcelles actuellement occupées par des jardins (espaces verts).L’extension du parking, d’une superficie totale de 1 475,66 m2, est composée :- De surfaces imperméabilisées (voiries / cheminements piétons / parking / circulation PL / surfaces non comptabilisées) sur 1 045,61 m² ; - D'espaces verts sur 430,05 m² .Le plan de masse du projet est reporté en annexe.
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	txlObjectifProjet[0]: L'extension du parking doit permettre de répondre aux besoins de la clientèle.Il offrira, aux usagers, une  plus grande zone de stationnement, disposant de places spécifiques pour les personnes à mobilité réduite, pour les familles nombreuses ainsi que  des places équipées d'une borne pour la recharge des véhicules électriques.Pour les travaux, LIDL utilisera des matériaux de construction qualitatifs ainsi que du matériel de dernière génération. Cela permettra de réduire au maximum les consommations et donc de réduire l'empreinte carbone.
	txlDescriptionPhaseRealisation[0]: Le chantier comprendra les phases suivantes :- Le terrassement et la préparation des terrains;- La réalisation des voies de circulation;- L'aménagement paysager des espaces verts et des espaces extérieurs.Des dispositions seront prises par la maîtrise d'ouvrage pour limiter les nuisances de chantier, pour préserver l'environnement et les riverains notamment par la maîtrise du bruit, de la pollution de l'eau et des sols, des poussières, des déchets et des dégradations grâce à une charte de chantier propre. Dans le cadre de l’installation du chantier, des zones de stationnement seront installées dans les enclaves de travaux.L’objectif est de prévoir suffisamment de places de stationnement pour éviter que du personnel de travaux utilise des places de stationnement autres que celle du chantier.L'utilisation de matériaux recyclables sera privilégié dans le cadre du projet, ainsi que les circuits courts pour l'élimination des déchets de chantier et limiter l'impact carbone. Afin d’éviter toutes salissure des voiries, des aires de décrottage seront installées sur le chantier. Pour limiter les poussières, des campagnes de nettoyage seront organisées régulièrement par chaque entreprise et des revues propreté chantier seront effectuées chaque semaine. Des aires de lavages des bennes à béton avec ouvrage de rétention seront également mise en place.
	txlDescriptionPhaseExploitation[0]: Le projet consiste en l'extension du parking existant du magasin LIDL situé sur la commune de Pringy.Assainissement : La gestion à la parcelle sera la solution recherchée pour le traitement des pluies courantes. Pour ce faire, le projet prévoit la création d'une tranchée de rétention de 100 m3 pour la gestion spécifique des eaux pluviales provenant de l'extension du parking.  Le nouvel ouvrage sera raccordé au réseau communal avec un débit de fuite limité à 1 l/s/ha.
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	txlProcedureAdministrativeDAutorisation[0]: La superficie du projet d'extention étant d'environ 0,15 ha, LIDL ne sera pas tenu à la rédaction d'un Dossier Loi sur L'eau.LIDL devra obtenir l'autorisation de rejet des eaux pluviales du futur projet auprès du gestionnaire de réseau d'assainissement de la commune Pringy.
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	Page5[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement8[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement8[0]: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8-2[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement9[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement9[0]: L'emprise du site n'est pas répertoriée  dans  la base de données ministériels de pollution des sols, SIS et anciens sites industriels présentée sur le site Géorisques.
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	txlTabEnjeuxEnvironnement11[0]: Selon l'étude GEP réalisée le 15 novembre 2021, la commune de Pringy présente un captage de référence BSS n°02581X0007, la procédure visant à instaurer les périmètres de protection autour de l'ouvrage est en cours.
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	rabSusceptibleIncident1[0]: 1
	txlSusceptibleIncident1[0]: Pour ses besoins en eau, le bâtiment LIDL utilise le réseau d'eau potable de la commune de Pringy.  Une consommation supplémentaire n'est pas prévue.
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	txlSusceptibleIncident3[0]: Les terrassements réalisés pour l'aménagement de l'extension du parking et des voies de circulation généreront des déblais. Ceux-ci seront prioritairement utilisés pour les nivellements paysagers du site sous réserve de leur inocuité. Si besoin, ils seront évacués en centre de valorisation ou en décharge agréée.
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	txlSusceptibleIncident5[0]: Le projet d'extension est situé dans la zone de  réserve de biosphère : " Fontainebleau et Gâtinais", notons que les travaux prévus au droit des deux parcelles sont actuellment occupées par des jardins, la superficie totale de l'extension est de 1475,66 m2 et donc assez faible, le projet ne devrait donc pas contribuer à impacter la biodiversité locale.
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	txlSusceptibleIncident6-2[0]: La zone Natura 2000 la plus proche est un site Directive habitats : " Massif de Fontainebleau " qui se trouve à environ 4,5 km au sud-ouest du site d'étude.
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	txlSusceptibleIncident7[0]: La zone projet sur laquelle sera réalisée l'extension est actuellement occupée par des jardins (espaces verts). La superficie du terrain est relativement faible(1475,66 m2),  la consommation d'espaces verts n'est pas significative.
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	rabSusceptibleIncident11-3[0]: 2
	txlSusceptibleIncident11-3[0]: En phase chantier les déplacements seront temporaires. En phase d'exploitation, le nombre de place de parking supplémentaire permettra d'accueillir une clientèle plus importante entrainant du même coup une légère augmentation du trafic.
	rabSusceptibleIncident11-1[0]: 2
	rabSusceptibleIncident11-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident11[0]: Pendant la phase travaux, le chantier est suceptible de générer des nuisances sonores. Des tranches horaires seront définies afin de perturber le moins possible les riverains.Le trafic routier présent au droit de la future extension est suseptible de générer des nuisances accouistiques toutefois cet impact sera restreint du fait de la présence des axes routiers limitrophes au projet (RD142 et RD607)
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	txlSusceptibleIncident13[0]: Les travaux réalisés sur les sols seront susceptibles de générer des vibrations qui pourront être ressenties par les riverains, toutefois, ces nuisances seront de courte durée.De plus, toutes les mesures seront prises pour limiter la propagation des vibrations lors des travaux de terrassements ou tout du moins pour attenuer leur perception (information des riverains, cahier de doléances,...)
	rabSusceptibleIncident14-1[0]: 1
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	rabSusceptibleIncident15[0]: 2
	txlSusceptibleIncident15[0]: Pendant la phase travaux, le chantier est susceptible d'émettre des poussières dans l'atmosphère.C'est pourquoi, des mesures préventives afin de limiter ces rejets seront mises en place pendant toute la durée des travaux (utilisation d'engins homologués, dispositif de brumisation mobile, campagne de nettoyage,...)
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	rabSusceptibleIncident16-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident16-2[0]: La gestion des eaux pluviales à la parcelle sera privilégiée pour les pluies courantes. Pour ce faire, LIDL prévoit la création d'un tranchée de rétention de 100 m3 couplée à un débit de fuite au réseau fixé à un 1 l/s/ha
	rabSusceptibleIncident17[0]: 2
	txlSusceptibleIncident17[0]: Les déchets générés par le chantier feront l'objet d'un tri séléctif et seront gérés par des prestataires agrées.
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	txlDescriptionIncidentCumule[0]: En 2020, dans le département de Seine-et-Marne, il y a eu 5 avis énoncés par l'autorité environnementale concernant des projets d'aménagements autre qu'ICPE, et 9 avis de projets de demande d'autorisation ICPE. Ces projets ne concernent ni la commune de Pringy ni les communes limitrophes. Leurs incidences sont donc peu enclines à avoir des effets cumulés avec celles du présent projet.En 2021, pour le même département, 27 avis ont été énoncés par l'autorité environnementale. Le projet le plus proche est situé sur la commune de Boissise-la-Bertrand,  il s'agit de la construction d'une centrale photovoltaïque. Les deux projets étant distants d'environ 2,4 km, il est donc peu probable d'avoir des effets cumulatifs.
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Le projet d'extension du parking existant ne présente pas d'effet négatif notable sur l'environnement ou la santé humaine. Le projet s'implante au droit de jardins. La superficie du projet étant de 1 475,66 m2, la consommation d'espaces verts sera donc limitée.
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire de procéder à la rédaction d'une évaluation environnementale.L'impact majeur de ce projet concerne la gestion des eaux de ruissellement. Nous rappelons que celles-ci seront prises en charge par une tranchée de rétention d'un volume de 100 m3.Les eaux excédentaires issues de cet ouvrage seront redirigées vers le réseau d'assainissement communal par le biais d'un débit de fuite établi à 1 l/s/ha.Un accord sera conclu avec le gestionnaire du réseau d'assainissement communal pour prendre en charge le surplus d'eaux pluviales en provenance de cette extension de parking. 
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